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1.9. Actions éducatives

Objectifs de la Région :

a. Permettre aux lycéens franciliens 
d’accéder à une offre variée d’actions 
éducatives 

Afin de favoriser la réussite de tous les élèves, la 
Région déploie une offre d’actions éducatives 
riche, qui bénéficie en moyenne à 300 000 élèves 
par an. Elle vise à répondre à la pluralité des enjeux 
et à la diversité des situations des EPLE, autour de 
quatre axes : 
- réussir et s’épanouir au lycée : il s’agit de réunir 

les conditions pour réussir au lycée notamment 
pour les élèves les plus en difficulté ;

- former les citoyens de demain : promouvoir des 
valeurs citoyennes pour permettre aux jeunes de 
devenir des adultes responsables ;

- s’orienter  : garantir l’accès à une informations 
fiable, ouvrir les EPLE sur les milieux économiques 
et le monde de l’entreprise, accompagner les 
transitions et valoriser les métiers pour mieux 
s’orienter ; 

- favoriser l’autonomie  : permettre aux EPLE et 
à la communauté éducative de développer 
leurs propres projets, en toute autonomie, 
pour répondre aux priorités éducatives des 
lycées et s’articuler pleinement avec le projet 
d’établissement. 

Pour ce faire, la Région propose un guide des actions 
éducatives pour les lycéens franciliens (cf. annexe 
I1), qui recense les dispositifs ou programmes 
visant à aider les lycées à la construction de leurs 
projets éducatifs. Il s'agit en effet de permettre aux 
jeunes de se découvrir pour mieux se projeter, de 
les aider à dépasser leurs limites, à devenir des 
citoyens responsables et avertis, tout en facilitant 

leur ouverture sur le monde et la société qui les 
entourent. Les programmes des partenaires 
peuvent venir compléter des projets éducatifs 
encadrés par les personnels volontaires en lien par 
exemple avec le projet d’établissement ou dans 
le cadre de dispositifs mis en place par l’autorité 
académique.

En complément, la Région développe le dispositif 
d’aide aux devoirs et d’étude encadrée, sur appel 
à candidature auprès des lycées, et déploie 
une plateforme de soutien psychologique et 
de téléconsultation destinée aux lycéens et aux 
étudiants.

Avec le budget d’autonomie éducative francilien 
(BAEF), l’EPLE dispose par ailleurs d’une enveloppe 
de 10 000 € par année scolaire, lui permettant de 
financer les projets à l’initiative du lycée et des 
lycéens (cf. annexe I2 : règlement et vademecum 
du BAEF).

b. Accompagner l’équipe du lycée dans 
le montage de ses projets et simplifier 
la gestion des actions éducatives

Afin de permettre à l’EPLE de se saisir pleinement de 
l’offre d’actions éducatives régionales et de mobiliser 
effectivement les potentialités permises par le BAEF, 
les services régionaux s’attachent à diffuser une 
information claire, actualisée et accessible, sur le site 
lycées.iledefrance.fr. Ils proposent également, sur 
demande de l’EPLE, un conseil au montage des projets 
et un accompagnement au montage des dossiers de 
financement. 

Afin de créer un espace d’échange entre les EPLE et 
avec les services régionaux, un « groupe utilisateurs » 
a été constitué en 2022 avec des représentants 
d’établissements volontaires pour fluidifier la gestion 
du dispositif, renforcer sa lisibilité et développer 
l’échange de pratiques. 
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 Modalités de mise en œuvre dans l’EPLE 

Selon les priorités définies dans le projet 
d’établissement, le chef d’établissement valide 
et priorise les actions éducatives menées, en 
conformité avec les priorités régionales telles que 
définies dans les règlements d’intervention délibérés 
par la collectivité.

Dans ce cadre, l’EPLE est invité à prendre l’attache 
des services régionaux pour vérifier l’éligibilité des 
projets envisagés. 

Le chef d’établissement informe sans délai les services 
régionaux de toute difficulté rencontrée à l’occasion 
de l’intervention d’un partenaire de la Région : défaut 
d’agrément, report ou annulation injustifiés, prise de 
position ne respectant pas les obligations faites aux 
associations bénéficiant de fonds publics.

L’EPLE concourt à l’évaluation des actions éducatives 
et répond aux enquêtes et études visant à établir le 
bilan des projets menés.

 Modalités de mise en œuvre dans l’EPLE 

Les services régionaux établissent un bilan annuel 
qui synthétise l’ensemble des actions éducatives 
menées par les lycées franciliens avec le soutien 

1.10. Communication 

Afin d’assurer la lisibilité de l’action régionale dans 
les lycées, qui constituent la majorité du patrimoine 
et le cœur de l’action de la Région, l’EPLE concourt 
à l’information du public sur l’action de la Région Île-
de-France en matière de lycées. 

Il appose le logotype de la Région sur le site web du 
lycée, en page d’accueil, ainsi qu’un lien vers le site 
institutionnel de la Région Île-de-France.

Le logotype et la charte graphique de la Région 
permettant de mettre en œuvre cette communication 
sont disponibles sur le site internet de la Région. 

Des panneaux d’information sur les opérations 
patrimoniales réalisées par la Région sont installés au 
regard de l’importance des travaux financés, dans le 
cadre du programme pluriannuel des investissements 
et/ ou du plan pluriannuel de maintenance. Ces 
informations peuvent être relayées sur les sites web 
des lycées. 
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de la Région, le nombre de classes et d’élèves 
bénéficiaires. Ce bilan, qui met en visibilité le taux de 
participation des établissements à chaque dispositif 
sur l’année scolaire, fait l’objet d’une présentation 
aux lycées et d’échanges avec le groupe utilisateurs. 
Il est partagé avec les académies. 

Il permet d’identifier les besoins d’adaptation des 
actions éducatives régionales pour mieux répondre 
aux attentes des lycées. 
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ARTICLE 2 
Moyens alloués aux EPLE 

2.1. Moyens humains 

La Région fixe le volume et les fonctions des 
emplois des personnels techniques des EPLE dans 
le respect des objectifs qu’elle se donne et dans le 
respect des dialogues de gestion organisés avec 
celui-ci.

Pour ce faire, elle s’appuie notamment sur un 
outil d’aide à la décision : le barème théorique 
des emplois. Ce barème s’appuie sur des critères 
communs à tous les EPLE. Il contribue à évaluer 
de façon objective le volume d’emplois cible (en 
équivalent temps plein) nécessaire à chaque EPLE 
pour assurer les missions d’entretien général, 
de maintenance, d’accueil, de restauration et 
d’hébergement confiées à la Région par la loi  
n° 2004-809 du 13 août 2004.

Ce barème s’applique dans le cadre d’un niveau 
de service attendu, fixé par la Région, d’une 
organisation optimisée et de l’application du 
règlement du temps de travail. Les calculs issus de 
ce barème sont pondérés par les constats effectués 
lors des diagnostics RH menés par les services 
RH des lycées en lien étroit avec la direction 
de l’EPLE. Cette pondération porte notamment 
sur la configuration des locaux, leur vétusté, et 
toute caractéristique propre à l’EPLE. Par ailleurs, 
un poste de compensation peut être attribué 
temporairement si plusieurs aménagements de 

postes au sein de l’EPLE le nécessitent. La Région 
veille, enfin, à remplacer les agents absents lorsque 
cette absence dépasse 15 jours.

Chaque EPLE dispose ainsi d’un diagnostic RH, 
application particulière du barème théorique des 
emplois, joint à la convention qui lie l’EPLE et la 
Région. Ce diagnostic porte à la connaissance de 
l’équipe de direction de l’EPLE les moyens RH qui 
lui sont alloués et préconise des bonnes pratiques 
d’organisation et de répartition de la charge de 
travail. Il est l’outil privilégié du dialogue de gestion 
RH entre la Région, le ou les chefs d’équipe, lorsque 
l’EPLE en dispose, les agents régionaux et l’équipe 
de direction de l’EPLE. 

Chaque fois qu’un nouvel événement intervient 
(travaux, modification du nombre d’élèves, etc.) 
nécessitant la modification du diagnostic, celui-
ci fait l’objet d’avenants, à la demande de l’EPLE 
ou des services RH, pour prendre en compte les 
besoins réels de celui-ci et les objectifs adoptés 
par l’autorité territoriale.
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2.2. Moyens financiers 

Dans le respect de ses obligations et conformément 
aux articles L. 214-6 et L. 421-11 du code de 
l’éducation, le conseil régional délibère pour 
attribuer à l’EPLE les moyens budgétaires et 
financiers nécessaires à l’exercice de ses missions 
et à son bon fonctionnement.
Cette attribution comporte une DGFL, notifiée avant 
le 1er novembre de chaque année, dont le montant 
résulte de l’application d’un barème régional et une 
dotation CEO/CTO affectée au financement des 
contrats et contrôles techniques obligatoires à la 
charge de l’EPLE, tels que définis par la délibération 
n° CP 2018-287 du 4 juillet 2018.

Le calcul de la DGFL de chaque EPLE tient notamment 
compte des effectifs issus de la dernière enquête 
lourde transmise par les services de l’éducation 
nationale, d’un barème correspondant à la grille des 
filières par spécialité de l’éducation nationale, des 
indices de position sociale par filière de formation 
au sein de chaque EPLE, des surfaces bâties et 
non bâties de l’EPLE et des résultats de l’enquête 
annuelle effectuée auprès des EPLE pour certaines 
spécificités  comme les dépenses de location des 
espaces sportifs ou les internats.

Un complément de DGFL peut être accordé en 
cours d’exercice au titre du fonds commun de 
fonctionnement, sur demande expresse formulée 
auprès du service des dotations de fonctionnement 
aux établissements. Ce complément est attribué 
en commission sous réserve d’éligibilité sur des 

critères d’augmentation significative d’effectif, 
en cas de dépense imprévisible dans le cadre du 
calcul de la DGFL ou d’incapacité de prise en charge 
directe par l’EPLE.

Les éléments de calcul présentés dans la notification 
de la DGFL sont purement informatifs car la DGFL 
est une participation globale de la Région au 
fonctionnement des EPLE, sans aucun fléchage de 
crédits. 

L’ordonnateur prépare son budget conformément 
aux textes en vigueur relatifs à l’organisation 
administrative et financière des EPLE. Il s’assure que 
la structure de son budget répond aux orientations 
de la collectivité précisées dans les circulaires 
budgétaires co-signées par les rectorats et le 
conseil régional et le dossier d’accompagnement 
de la notification de la DGFL.

A l’initiative de l’EPLE ou du service des dotations de 
fonctionnement aux établissements, un dialogue de 
gestion est proposé. Il est l’occasion d’un échange 
entre les responsables budgétaires et comptables de 
l’EPLE et le service des dotations de fonctionnement 
aux établissements sur la situation financière de 
l’EPLE. Il permet aux uns de mieux connaître les 
dispositifs régionaux et aux autres de mieux cerner 
les différentes contraintes rencontrées par l’EPLE 
qui peuvent impacter son besoin en financement. 
Pour la préparation de ces entretiens, la région 
est susceptible de demander en amont à l’EPLE 
la communication de tout document nécessaire à 
l’examen de sa situation. Ces rencontres donnent 
lieu à un compte-rendu partagé.
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ARTICLE 3  
Modalités de mise en œuvre de 
l’autorité fonctionnelle de la Région 

Les services de la Région et la communauté édu-
cative des EPLE entretiennent des relations quoti-
diennes. Ils œuvrent de concert afin d’apporter un 
service public d’enseignement de la meilleure qua-
lité aux élèves franciliens. La fluidité des échanges 
est favorisée par tout moyen. Ainsi, la Région en-
courage le déplacement des agents au sein des 
EPLE et organise, en son siège, des réunions et 
événements auxquels les équipes de direction des 
EPLE sont conviées. La présente convention et l’en-
semble des processus écrits mis à disposition des 
EPLE visent à simplifier et sécuriser ces échanges 
grâce à une bonne connaissance des contraintes 
de part et d’autre. 

La mise en œuvre des objectifs généraux définis 
à l’article premier relève notamment de l’autorité 
fonctionnelle conférée à la Région par l’article 145 
de la loi 3DS, dans le champ de ses compétences 
en matière de restauration, d’entretien général 
et de maintenance des infrastructures et des 
équipements, notamment informatiques.

L’autorité fonctionnelle, qui consiste dans «  la 
faculté reconnue à son dépositaire de s’adresser 

directement à des personnes relevant d’une 
autorité hiérarchique distincte et à les mobiliser 
dans le cadre d’objectifs définis12 », s’articule avec 
le principe d’autonomie de l’EPLE. 

Pour permettre une mobilisation effective et à 
bon escient de l’autorité fonctionnelle, la Région 
explicite ses objectifs et attentes vis-à-vis de 
l’adjoint gestionnaire par l’intermédiaire d’une 
lettre de cadrage. 

Cette lettre de cadrage, signée par la Présidente, 
définit annuellement les priorités et objectifs 
opérationnels pour l’année suivante de même que 
les moyens mis à la disposition des EPLE pour les 
atteindre. Cette lettre comporte, le cas échéant 
(à l’exception des EPLEFPA), des dispositions 
s’appliquant directement à l’adjoint gestionnaire. 
Elle peut être complétée en cours d’année scolaire, 
selon les mêmes formes. 

2. Guide de mise en œuvre de l’autorité fonctionnelle des collectivités 
de rattachement sur les adjoints gestionnaires des EPLE, Ministère de 
l’Éducation nationale et de la jeunesse, Ministère chargé des collectivités 
locales, Départements de France, Régions de France, juillet 2022
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La Région s’assure que toutes les communications 
avec l’EPLE, y compris les communications directes 
avec l’adjoint gestionnaire, permettent la bonne 
information du chef d’établissement. A minima, 
celui-ci est destinataire, en copie, des échanges 
entre la Région et l’adjoint gestionnaire.

Pour la mise en œuvre des objectifs opérationnels, 
la Région déploie des systèmes d’information, 
outils et procédures auxquels elle invite l’adjoint 
gestionnaire à se former. La Région met en outre 
à sa disposition l’offre de formation contenue dans 
son plan de formation trisannuel et l’intègre dans 
son réseau de managers, le « campus des cadres ». 
Ce dernier réunit l’ensemble des encadrants de 
la Région, qu’ils relèvent du siège ou des EPLE. 
Ceux-ci se voient proposer des formations 
d’accompagnement, à l’innovation managériale 
mais aussi des sessions de co-développement, 
des programmes de parrainage entre nouveaux 

arrivants et managers confirmés... La Région 
veille ainsi à animer une communauté de pairs, 
à renforcer les connaissances managériales et à 
stimuler l’esprit d’ouverture de tous les encadrants.

Certaines formations peuvent être obligatoires. 
Elles s’insèrent alors dans le plan de formation 
académique. Dans ce cas, le chef d’établissement 
organise le service de telle sorte que l’adjoint 
gestionnaire puisse effectivement être formé.

En amont de la campagne d’entretien professionnel 
annuel, le pôle RH de la Région met à la disposition 
du chef d’établissement un état des formations 
suivies par l’adjoint gestionnaire, destiné à alimenter 
le compte-rendu d’entretien professionnel de 
celui-ci. Lors de l’entretien professionnel, le chef 
d’établissement recueille les besoins en formation 
de l’adjoint gestionnaire et les adresse au pôle RH 
de la Région.

ARTICLE 4  
Modalités d’évaluation  
de la convention,  
dialogue de gestion 

Dans le cadre de la mise en œuvre des missions 
listées à l’article premier, des dialogues techniques 
thématiques sont organisés selon les modalités 
et la fréquence prévues pour chacune des 
compétences régionales. 

Au titre de la présente convention, sur demande 
de l’EPLE ou à l’initiative des services régionaux, 
une réunion annuelle de dialogue de gestion est 
organisée, afin de passer en revue l’ensemble des 
sujets de compétence régionale. Elle permet de 
faire le point sur la mise en œuvre de la convention 
à l’échelle de l’EPLE, d’examiner les difficultés 
rencontrées et d’ajuster les modalités de sa 
mise en œuvre. Elle s’appuie sur les remontées 
d’information de l’EPLE ainsi que sur les indicateurs 
issus des systèmes d’information de la Région et 
de l’EPLE. 

Un groupe de suivi est constitué des représentants 
élus des organisations syndicales des chefs 
d’établissements et des adjoints gestionnaires, 
ainsi que des représentants des services régionaux 
(pôle lycées et pôle RH) pour établir le bilan de 
l’application de la convention et améliorer les 
modalités de sa mise en œuvre, ainsi que pour 
formuler des propositions d’évolution de la 
convention à l’occasion de son renouvellement. 
Ce groupe de suivi se réunit au moins une fois 
par an, à l’initiative des services de la Région. Il 
s’appuie sur l’analyse consolidée des comptes 
rendus de réunions organisées avec les lycées et 
sur l’agrégation des indicateurs issus des systèmes 
d’information de la Région et des EPLE. Il permet 
d’actualiser le cas échéant les priorités en vue de 
la prochaine année scolaire. 
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ARTICLE 5
Droits et obligations  
en matière de déontologie

La Région Île-de-France applique, dans l’exercice 
de l’ensemble de ses missions, un ensemble de 
règles anti-corruption et déontologiques strictes. 

La Région Île-de-France s’est ainsi dotée d’un 
«  système de management anti-corruption  » 
(SMAC) s’appuyant sur une formation en ligne 
créée en collaboration avec l’agence française 
anti-corruption (AFA), la haute autorité pour la 
transparence de la vie publique (HATVP) et le 
centre national de la fonction publique territoriale 
(CNFPT), sur la rédaction d’un code de conduite 
anti-corruption ainsi que sur la mise en ligne 
d’une plateforme de signalement en ligne https://
idf.signalement.net accessible à l’ensemble des 
collaborateurs internes, externes et occasionnels 
de la Région. La Région Île-de-France a également 
obtenu, le 23 juin 2021, la certification ISO 37001 
pour son système de management anticorruption, 
devenant ainsi la première région française à 
matérialiser son engagement éthique par une 
vérification externe indépendante.

Afin de répondre aux obligations déontologiques 
fixées par les textes réglementaires, la Région Île-
de-France applique sa charte de déontologie des 
agents de la Région Île-de-France (annexe G13). 
Cette charte rappelle les valeurs du service public, 
les obligations statutaires incombant aux agents 
régionaux, la prévention et la résolution des conflits 
d’intérêt, la protection des lanceurs d’alerte et 
présente les missions et les contacts du référent 
déontologue de la Région. Le référent déontologue 
de la Région Île-de-France peut être saisi par tout 
agent régional par courrier postal ou par courrier 
électronique à l'adresse referentdeontologue@
iledefrance.fr 

La Région Île-de-France s’engage ainsi à appliquer 
le droit et les règles qu’elle s’impose en termes 
de prévention et de répression des atteintes à la 
probité. Dans le cadre de sa relation avec les EPLE, 
elle veille, notamment, à respecter le principe 
d’autonomie des EPLE, à ne pas interférer dans les 
décisions qui relèvent du périmètre de l’autorité 
hiérarchique et à limiter son droit d’injonction à 
l’EPLE d’objectifs cadres définis annuellement.

Par parallélisme, l’EPLE s’engage à respecter les 
règles de droit applicables ayant pour objet la 
prévention et la répression des atteintes à la probité, 
la lutte contre la corruption et le trafic d’influence, la 
prise illégale d’intérêts, la concussion, le favoritisme 
et le détournement de fonds publics. Il s’engage à 
mettre en place et maintenir ses propres politiques 
et procédures relatives à l’éthique et à la lutte 
contre la corruption et autres atteintes à la probité 
conformément aux bonnes pratiques en la matière. 
Il s’engage également à appliquer envers les agents 
régionaux, les règles de non-discrimination et 
de promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes arrêtées par la Région.
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Annexes 

A. Maintenance des bâtiments
A1 - Guide et kit de la maintenance 
A2 - Règlement du fonds d’urgence
A3 - Dotation travaux 
A4 - Annuaire des ingénieurs et techniciens maintenance

B. Équipement fonctionnel et pédagogique
B1 - Convention de maintenance des équipements 

C. Équipement et maintenance numériques

D. Restauration scolaire
D1 - Règlement restauration et FCRSH
D2-1 - Tableau de répartition des rôles lycées/région en restauration
D2-2 - Modèle convention hébergement
D3-1 - Fiche évolution politique en restauration
D3-2 - Livret de lutte contre le gaspillage alimentaire
D3-3 - Fiche action 53 du Plan régional de l'alimentation

E. Utilisation des locaux et gestion des logements
E-1 - Modèle de convention des locaux par un tiers
E-2 - Modèle de convention d'occupation précaire
E-3 - Modèle de convention relative à l'utilisation équipements sportifs

F. Entretien des locaux
F1 - Guide de l'entretien général des lycées

G. Management des équipes techniques et déontologie 
G1 - Guide de gestion des ressources humaines des EPLE franciliens
G2 - Charte managériale de la Région Île-de-France
G3 - Charte de la mobilité de la Région Île-de-France
G4 - Charte régionale des valeurs de la République et de la laïcité
G5 - Plan d'actions sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
G6 - Plan de formation de la Région Île-de-France
G7 - Guide de l'aménagement des postes
G8 - Protocole de la Région Île-de-France relatif aux modalités d'application du droit syndical
G9 - Accord cadre pour favoriser l'engagement syndical par la reconnaissance des compétences des représentants syndicaux
G10 - Charte de reconnaissance du parcours syndical dans le développement de la carrière et l'évolution professionnelle
G11 - Règlement du temps de travail
G12 - Barème théorique des emplois
G 13 - Charte de déontologie des agents de la Région Île-de-France

H. Aides sociales
H1 - Règlement d'intervention du dispositif ARE
H2 - Règlement d'intervention du dispositif aide aux frais de concours CPGE
H3 - Calendrier prévisionnel de gestion des aides sociales

I. Actions éducatives
I1 - Guide des actions éducatives
I2 - Règlement et Vademecum du BAEF

J. Centrale d’achat 
J1 - Convention d'adhésion à la centrale d'achat régionale

http://lycees.iledefrance.fr
https://lycees.iledefrance.fr/gestion-patrimoniale-entretien-et-maintenance
https://lycees.iledefrance.fr/guide-de-la-maintenance-courante
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